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TUTE DES SACSES-ALP: 

À oi DE L 1 ADI: IHISTRATICN    LIL ET DE LA PEGLERMITATECUS ni 

AG RER pz LA PEGLEIBITATIOMs. © 

    ARCETE FREFEGTOFAL 11° 67-APUÀ 
portant révision. et mise h'jour Ges autorisetians c'ouvertire 

où |A 6 c'étaslissenents "classés Srécéderrent accordées à M. le 

Directeur ce l'Usine Péchiney Saint Gobain de Saint Auban 

{Co:rure de chatearhrnoux) en ce ci concerre les diverses 

fabricaticozss +racsfornations effectuées cans cet 

établissent | _ : 
es en ne me at mn 208 0m 

Ln/n, 

Le Fréfet des Basses-h12es, 
Crevalier Ge la Lécion d'Egnneur, 

Vu la loi du 19 décenbre 1917 modifiée sur les étanlissenents dan. 

£irenx,insailnbres ou inco: des, 

Yu le éécret àu 20 Kai 1953 modifié,fixant la roneñclature ces 
o: incoru:adesy 

  

étebiisserènts dancereux, insalubres 

Va le décret n° 64-303 du Ier avril 1964,rclatif aux étahlisse- 

Cents dancç cereux,inselurres ox incoïr:0cesy 

EL Yu la. cerence de M, le Directeur ce l'Usixre Pécriney-ÿ5 

: sur-Durance en cate au 3 Octobre 1066,tendant ce Gaint-htrhan-sn 

l'ect: salisation des febricetions de cet établisse:: ent, 

girt-Gobai 
è otenir 

   

  

ve le cossier annexé à cette cerarce, 

  

VE :.1es résuliets de l'encrêté ce co:r:oca ot incorricéo caverte par 

iilicetion des diszositions cs décret du Ier avril 1964 susvisé, | 

Vu l'avis du Service de la Constrictier en dete éu 25 noverbre 19664. 

ce l'Agriculture en 

  

Vu l'avis de ji. le Directeur Déserterental 

aie du Ié cécerbre 1966, : 

Vu l'avis de À. le Directeur Dénertenentel de ithctior Ganiteire. 

et Sociale en date du 21 décendre 1966, ‘ 

Vu l'evis de MH, le-Directenr Départonentel 

Civile en cate €n 19 Janvier 1967, 

Ya l'avis du Conseil Municisei en gate à: 

de le Protection 

9 Lars 1967; 

II lars 1967; 

   

    

J: l'avis du Coruisseaire Encuêter :r en date du 

l'avis du Conseil Dévarteïentel d'Ayciène en date du 33 Juin. 

  

1967, 
roposition ce à. 12 Secrétaire Général ce la Fréfecture, 

  

hRRETE 

irticie Ter = Les. civerses fabrications où transformation 5 effet; 

tirées = tiÿsiie récriney Paint Gobain ce fainti Auban (Corxure de Château 

Arnoux) constituent, conformérent aux dis: ositions Ge. la doi du 10 cé 

cenbre ‘ISI7 et ces textes ris pour son aprlication, ces éteblisser ts. 

clsssés ranñçés dars les cat écories ci-après ,; 

      

   
    

  

4 
en/fves 

    



He DE LA MONENCLATURE CS Etablis 
  

  

    

  

riaux;, | 

J9)Dans les agglonératéurse 

0 B JET _: 1 ! 
mens ! ! . SE:CNnLS CIRSS0Se. 

1 - Sccicur Chlore | l L 
EC +LCHT CRIOTE i Lo É 

Fasrication dv chlore s(par , 2èmé 4 134 — Fabrication éu chiores 

électroèyse du chiorure de p. ï 

sodi.} 460 dr sou. LU i 

-Ebonitage :. | 2ème. ! 98 — Transformation du caout-— 

! ! . chouc par ébonite par vui- 

t: ; .canisatione 
! ne 

-Starage ces clirquants : ' CL ! 289 mEtarage des métaux où revê— 

! î tercent métallique d'un maté- 

ï 4 riau quelconque. : 

! i . F°-par irnersion dans un 

; ’ bein de métal fondu, 

Fabrication dx chlorure fer- | | 

rique 26 T/jour, ; de ati 

t ! talliques Dar d'emsloi de 

Le ; chlore ou de l'acide chlorhy— 

! ! érique our lo métale 
! ! 

-Fesrication de l'acide chlo- , i 

riydrique 3 T/jour. f me , 15 Fabrication ce ltacide chio— 

ï ; rhydrique par déconsosition 

, 1: -. des chlorures ou par synthèse : 

“-Stocraçce ce l'acice cülorhy= ! = d°æ . ! 16 Dépôts acides chloraycriaues 

ricue Ê m3 ! ! liquéfiés : a) er réservoirs 
; ! ce capacité unitaire süpé— 

! ! rieure ou égale à 250 tonnes 

; ! 
-Stocage de chlore liquéfié |, Ière. , 135-Dépôts de chlore liquéfié 

550 Ta h | 19 en récipients de capacité 

: j | unitaire supérieure à 1.000 

; ; fq où si la capacité totale 

‘ j est supérieure à 7.000 KGS 

-Stocïace de Soute ‘ |! 2ènes ! 382-Dépôts de lessive de soude: 

3.0C0 tonnes : ! } ou potasse causticue,le 204 

c mfinone ! ! quide renfersent plus de 20% 

1,000 T/jour. ! ! ce Ila OH IC) E réservoirs 

! ! de canacité unitaire SUD É— 

! ; rieure ou égale de 250 

! ! tonresa 
-{ | | 

II Sectezr Carbure : i 1 

-Criblace du calcaires t 189his—royace,concanonge,criblego .: 

Canacité : I.CO0 T/jour. ! 2ène.s ! tanisage mécanique ge pierres: 

! ! caillous,ninerais os ‘ 

! f ‘°) lorsque la capacité an 

! ! nvelle ce traiterent est 

! ! sunérieure à 200.000 Te 
! 

+ Production de la chaux , 1125 Fabricatioz de craux,separ | Ë 

5 fours à caux : 500 T/jours 2ènes cuisson ov broyage des maté 

! | ! 
! 

    

fous 

     



  

  

“ction év carbure 
électriques (puis 

e : 75.000 Kw) 

- JStoc:ace dr carburee 

  

= Groyage du Carburee 

  

III- Secteur LUCOVYL (ehlo- 
e de Vinyle 

    

L 

- Fañrication du chlorure de 

sie zozorère 

.500 T/uoi S=stockage 2 . 
cons Stres 600 n° 
+ pour nlicuéfié"s 1.210na 

+ er atelier 5 réservoirs de: 

IC à 16 113e . 

— Faïriceation du chlorure de 

Vinyle copolynèree. 
25 T/joëre 

  

_ Atelier Pilote Lucovyle 

= Atelier Petits Produits, 

  

- Procuction cu froid 

6 racines av fréon ou am: Om} 

niac 

920,000 Tri 

er toute , 

a
 QG #1
 1e
 

œ a æ
 @œ = #3}
 

œ a 

  

Ière. . 
3ème, 1. 

aène, 

æ à ee 

CLASSE s ‘ 

3èné; 

2b7Cs 

2ène 

Tères 

3ème 

119 DE LA NONENCLATIDES 

105- Fabrication du carbure de 

calciUte .... ..- 

| 106— Dénêts de cardure de vaicius 
lorsque la cguanñtité ertaça 
sinée est supérienre è 
3000 Kÿe 

[89 Broyage,concacsagé ss. de DF0— 

düits minéraux où orgaricues 

19) lorsque les opérations sont 
effectuées à moins ce 30 n.de 

tout Dbâtirent cecupé ver ces 

tiers. 
a/ lorsygre 1e produit pulyvéri- 

gé répand ces poussières irri 

-_ tantes où inflannmables, 

7m Fabrication de l'acétyliène par 

action de l'eau sur le cärbure 

de calciuz B/ L'acétylène étant 
gazeux Sous ur e sression 4705 

nhéricue de plus de I5'%ars .…o 

39 la cherge ce carbure indi- 

quée sur les zarques de service 

ge l'apoareil étant susérieure 

à 75 Kgs et le volurne du gas 

ermagasiné calculé à 15 °C soù 

la pressioz norrale état supé= 

rieur > 1200 1. 

  

: 

  

Î 

! 
! . . 

1252=Tahrication des licuides halo 
y -vgénés sur des corps orçaniques; 

} 29 lo7 pare, la fabrication est 

î faite per éction ces haloçcènes 

î sur ayéroc carburen qareux 

! (acétylère,éthylène) 
! 
! 
l 
! 
! 
! 

ÿ 
! 

, 

1271 Metières plastiques..àh l'Ox- 
ception du celluloïé ne 

j. Par soly-érisation de gaz 

conbustibles. 

1° 

la71- = d° — 

1271 = dm 
let 261 Encloi de liquides particue 
! dièr erent inflammables— 

| B chaud cuantité supérieure 

à 50 litres. 

1 361- £tabliscencnts faisant usaçe 

! d'apzareils de, fétricération 

! produisant plus de. 3, p0c. rie 

garies heïres ,. 

1°)par l'ammoniac 2 o)oar des 
licvides volatils,combhotihles 
ou toxiquess La 

   
   

          

  



O5SJETS Lu 

  

IŸ— Sectéur 
organiques > 

produièé chlorég 

34% criv re. 
450 T/roiss 

—-raïricatio: ce # ‘ ° 
l'ucxachlorocyclohexane (yCu)! 
proiviis ce base s bonzols ot} 

chlore) 
EC T/jour, 

ses 

mMjroyece ge L'hexachlorocyelo- 
hexart _ 

30 T/jour. 

rication de l'hexachloré- 
thane — 

5 T/jour. 

-Fas 

“Fabrication dn trichloréthy 
lène = , 

220 T/jouse 

! 
! 
! 

! 
! 
! 
! 
! 
j 
î 

+ 

; 
! 
Î 
l 
! 

ii  —Faoricetion c'oxychlorure de | 
1 

? 

; 
| 
| 
! 

Î 
! 

Î 
| 
D. 
! 

| 
Î 

i 
7 287€, 

  

Fabrication du perchloréthylèhe.2ènes 
110 T/jour,. LS 

Fabrication de l'acide MONO ; 
chlorncétirue : 

24 T/jour + 20 T/joùr de nono— 
chloracétote de soude, 

mFanricatioz 
&ène 16. F/jour. 
Prbricetion de trichloréthane 
JII- 10T/jour.* | 

“Fabrication dû Liäcane 
{iso-ère Game de l'hexachlo- 
rocyclonexane} 

20 
es 

Kc/joure » 

l'acide chlorhyériqu 

y PEU LIoniaC — 

bricetion de l'Armoniag 
éfiée Fe 

synthèse d'hydrogène st: 
ote)= 5 E T/joure . 

  

+ 

  

| 

! 
! 

ü £.. 
D3 « : 5 

_ 

! 
! 

; 
! 
! 
! 

3èrée. 

} 

ti chlorure, ce Niniir= 
2ème 

. 3ène 

mu ot 

2èn8, 

2ère 

  

Ières1 

  

(Ho DE LA NOMSUCLATURE, 

140-Fabrication de chlorures métal 
lidues par action du clore où 

de l'acide chlorhydrique sur 
le métal, 

,269-Atélier d'erploi pour tous u— 
! sages de livuides inflammables 

7 de Ière catégorie pour réaction 
; 2. chimisue 

! A/Lorsqu'on enploie ces licrides 
ph. de point da'éclair inférieur à. : 
! 27 ° C. : 
! B°)}Opération à chaud + 
! a/1e cunntité de liquides in 
f 7  flenmables réunie étant suné— 
!.. rieure à 125 litres, … Lors 

B9-Eroyace praduits minéraux ou: OÙ 
caniques (V.plus haut à carbure . 
de calcium}, 

25I-Ermploi de licuides balogénés 
ininflamnasles pour préparation 
de produits chiricueSe 
20)quentité de solvant ptiligée.:" 
inféricure à 1,500 litres 

252-Fabrication ce liquices halogé= :: 
nés +, 20)V,slus haut à chlo- 

.Türe de Jinyke Hononères 

252- 2° LETLE 

1281-Emploi ce licuides halagénéae 
2° (V.slus haut à hexachloré-. 
thane) 

Pabrieation ce licuidés. 1640 
j génés (T.plus hont), 
125X2 0 = ploi co ligéides Laloçénés 
F , Veolus hau ÿ 

l261-Eptoi de licüides particuliè 
ï renent inflarriables, 

j 3 opération à chaud 

! 

) quantité réunie supérieure 
à 5C litres. - 

iT6-Dérôts d'acide chlorhycricue et. 
l_ de solution contenant pbus de 
! 20 # a'hcice : 
! e/ Er réservoirs de capacité nu 

nitaire supérieure à 2650 litres 

F     ISI-Fabrication de 1'Ammoniac per 

} synthèse directe et SOUS PES : 
sion, ‘ , li 

el 

  
 



. re. ! 
a C3 JET _: -{ 

-Fabricatio: ce l'imnoniaque : ! 
(ateaii AS ! 

T/jour. l 

-Déoôt c'hmoniac liquéfié 
120 tonnes 

sous pression 4e 15 2 ;pars LE ee Ro PUR 
cé MÉSeuestrantst 

au traiteren 
Où G 

destinés 

SicS 
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ve
 
v
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ne
 

eg 

CLASSE 

2ème. 

1. 
-+ 

! 

! 

l 

  

Une DE LA HONETICLATURE, 

Si-Fabrication ée i'4 niac Der 
Synthèse directe et sous pres 

sion: 
! ! : Less ,50-Dépôts d'aroninc licuéfié 
; I0- a)quantité supérieure à 
1. L 
£ 200 KÇSo 

   

  

  

  

ellezcnt chaudronnerie 
ue et Entretien général, 

    

YII- Lasoretcire : 

— Atelier potite produits — 
re ce monochloracétyle 

   
Esthers ronochloracéticues 

10 T/en,. 
T/as. 

- Fyrrole — 

  

i: du Laboratoire de 
-rocaerchee. 

(licvides inflermables : 
üée 1,000 1.) 

   iAGsS 

plus 

2ène. 

2ème. 

3ènes 

Ière, 

Ière, 

e
e
 

eu
 
m
n
 

ne
 
e
u
 

m
u
 

m
e
m
e
 

4 

! 
} 
l 
Î 
! 
; 
! 
; 
! 
j 

et 
j 
Î 

î 
! 
i 
î 
! 
! 
j 
J 

! 
! 

laëteritetiers fui 1} one ploie des 
!. “anines corbrstis les licréfiéss, 

h/l'opération étant faite à 
froiàä,;pas de soints portés à 
une tergérature susérieure à 
I30° ‘ 

Ig-la quantité d'asines réunies 
pouvent dénasser 300 Ko. 

II19-Chaucronneries et tôleries 
utilisant plusieurs outils né 
canicues à nereussion et 

eyant plus de & ourricorse 

289-Revêterert nétellionue é'un 
; matériau cucleonsçue 

    

  

  

Ioepar inrerdion dens 1e né — 
tal fond, 

et 119: Chaudronneries et tôülcoricg 
2e)n'utilioant pas C'outil 

‘néven e à pereussion ot y 
enployant coins Ge & ONVrICISe 

    

de licuides inflan 259=Enrioi 
: pot bles ce Ibre catégorie 

réactions chinicues. 
B)iorsqu'on exploie des al- 
cools et des liquides inflarr 

-Hables ce Ière catégorie, 
20)Cpéretions à € 
a) € cuantités utili 

4 
». 

péricures à JIR5 

356-Dé58!s de licuices sertiou 
-lièrenent inflnminsies, 
I°)la cuantité emagasinéo 
éteat supérieure à —I.000 
‘litrese 

  

! 
! 
1. L 

Î 

        
            

 



  

. . fe : 

7. Iistallation ratériclle dés ateliers de fébrication 0". 
| …. de trassfornationss, 

es ateliers de febrication où de transformetion, objets ces établis- 
classés ci-dessus. énurérés. seront, inotallés conforrérent aux 7lez 

az cocsicer de cécläratien adressé à le Préfecture le 3 Cetobre 1966 
le Dirccteur. ce !'Usine Fécriney Seint Gobain de JSaint Auban, 

  

Tout srojet de rodification cevra faire Lei et 

ratio az Préfet ce Besses-Âloee. L deg fin où < L 
ok x ste Îos LÉ ren Rae } 

Frescribtions cénérefes ét pa articalières concernant c'acen 
ces éteolisserents classés Ci=CCSISUS ÉNULCTÉS —" 

  

Ne 7 - Fabrication de. l'Acétylène Dar l'ection ce l'eas sur le , 
carbure de calciu=e 

Caractéristiques générales, 

   

  

étylène étant geseux,sans 
sion phériqus nornale. de plus de 155 bar, 2e charge 
iréi :r les marques de service ce l'acpareil étant 

logr et le volune de grz esragasiné calculé à la te: 
cb 5 pression nornale de 760 rx de mercure, étant 

jitr : : . 

Lorsare. le générateur est dans un local snéciel,non surmonté 

téi extérieur à tout autre Hêtirnent, la ciarçe :axinun en carbure 

née € st Das 75 kilocraïnes et le volume de car ernegasiné {calculé 

  

à 15 © ©. et 760 rx) étent inférieur, où égal à 1,2CC litres; 

20}-Lorsere le cénératezr ‘est égas ün local ne remplissant pas les 

corcitinns de situation du 16, la ciarge “maximum en carbure étant inférieu 

re > 12 “ilocrantes et le volune de gaz ernagesiné (celculé à 15° C, et 

  

  

  

   

      

   

  

   

    

   
     

   

    

760 =) étast inférieur où égal à 200 litres, 

TI - Prescristions conceriarnt les epsereils — 

I}- Le où los générateurs devront, avant leur sise en service, avoir 
setisfeit a:x cencitions de constrection et d'aménagenent , aux conditions : 

d'acrézen aux épreuves prévues er. les titres Il, Il, III de l'artêté 

istér ëu 26 Ociodre 1648, : 

ttestation ca. service des rines sue l'apzareil satisfait aux 
ces titres I, 11, III devra Être désosée en nêre tenps que la 
où adressée, eu préfet avant la rise er service ce l'azpareil; 

  

cersicne d'usage et c'entretien prévue au titre IV (art,.16) 
précité sera affichée ct maintenue ex bon état ce conservation 

es appareils fixess elle sera renise an resñonsable ce la 

laxpareil Cons le cas d'un appareil robile;s 

rtretie:,lonettoyagegle maintien enr hon état ce fonctionne 
ifications périodiques prévus au titre IV (art,.19) feront 
rations consicr sées,sons la resscnsahilité de l'exsloitezst,sor 
pourra être cenarcé,lors de ses visites, par l'i nspectear 

  

   

ments classés! 

%2
 

L
o
 

    

   

  

   

cénérateur éout le fonctionnement se trouvera accidentelle 

ngé aussitôt ,débarrassé de tout” le carbure 

OO
 

is
 

OC 
er
 

  

opération de scudure est: interdite sir un tel asvareil gui 

été irmercé cens l'eau totalement ct mascz lonçgueent ou vertilé 

emcnt de faços efficaces. ii... Luc . : 

         



    

“ 8 

Les conmutateurs , Les coupescircouit, les fugihles seront placés 
à l'extériour, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de 

donner lieu à des étineclles, tels qu''appereillage étanche aux gaz, 
arpereillage à contacts baignant dans l'huile etc..",. Dans ce cas, une 

jusvifisation que ces appareils ont:été installés et raintennes conforné- 
rent à un tel type pourra 8tre denandée par l'insuecteuxr à l'exploitant; 
celui-ci devra faire établir cette attestation per la soc 6té qui four 

nit le courant ou par tout organisme officiellerent qualifié, 

  

L'inestsllation électrique sera. entretenue on bon état; elle sera 
ériodiquement contrôlée par un technicien conpétent,. Les ranrorts de : 

cntrôls seront tenus à la disposition de l'inspecteur des établissenents, 

z 1 su 

€9) Si la cherge en carbure explicité dans la prescription 5° est 

inférisure à I2 kilozrammes, le générateur pourra être utilisé dans un 

bîtimont ou dans un atelier sous les réserves puivantes: 

évaluée en mètres carrés, sera au moins égale: 

le volurne du 

  

a) Le surface du locai, 
à deux fois la charge en carbure évaluées en kilosrammes: 

local, exprimé en mètres eubes, pera au moins égal à cix fois cette chorge; 

b) Les cénérateurs et gazomètres seront placés dans un endroit for 

faiterent éclairé et ventilé, à plus de quatre mètres de tout poste de 
sondage, de tout feu nu, de tout foyer ou point libre en ignition; - 

   

  

70) Si un générateur cet utilisé en plein air sur un chantier tempo 
raire, 11 sera soumis uniquenent à l'alinéa b de la prescristion 6°, De 
plus, toutes précautions seront prisss pour en interdire l'accès aux 

personnes étrcnsèras au chantier, 

Dine tous les autres sa5r unsénérateur en plain air est classoble 

en 2° classe; , 

ac) Le carbure en ffits mételliques d'origine ot fermée sora placé “5: 

dans ur endroit sec, à l'abri du contact de l'eau pr projoction, par n 

mouills:e ou per huridité persistante, Les fûts poront surélevés à JO 
ecntinètrss ou moins au-descus du sol, Ils ne seront ouverts qu'au fur 

et à mesure des besoins, 

  

Aïion et. l'exploita 

  

99) Les résidus provencat de la décomposition du carbure do caloiur 

seront, avant leur évacuation, convenablenent {tendus d'eau dans une 
cuve ouvirte, à Liiy libre ou exposés à l'air libre pendant un temps 

suffisant Dour qu'il n'y ait nlus de dégagenent parcceptible d'acétylèncs 

  

Les caux résiduaires seront débañrass 5ées8 par décantation de touto . 
retière solide avant leur évacuation, Callomei sera conforne aux preserips 

tions de l'instruction du ministre du commerce du 6 Juin 1953 (Journal : 
Officiel au 20 Juin 1953) relative à l'évacuation dos caux résiduaires 
des établisserents dangereux, insalubres ou incormodos; 

      

   

10°) Les tubes de surproduction ou Llcs oganes rérulatours do 

pression devront conduire les gars dégagcéa en hors de tout local ou 
bêtiuent; : . 

s/ 

    

 



      

nE. font du Lonctionnonent nor 

ag de csurpz roduetion ou do 

  °nece per les émanations odorantés: Drovanen 

ral ée T'apne, reil que de L'évacéation. des: E 
Iloxtinction des résidus} ‘ 

  

    

   
z20) Le dianè tro as. < éënalisations: sera ré éduit au mindinm compati= 

s «vec loss nécessités ds emplois ction.! ‘ 

    

tuyvautories sutros que celiss dcnserven tt imnédiatemont les 
d'utiligation soront; on'rè£le générs lo, rigide, fixes, métal 
motriaux définis nér'l'érticle 5 ‘percereche 2? de l'arrêté 

21 du 30 octobre 1748, 8111 ot nécecraire d'avoir des tuyauto 
< loribles, Leurs extrénitéa geront fixcos per un ‘dicpositif nétel= 
ue crpêchest touto disjonction qecidenterlo; - =: 

  

ic 
. 

D) a Toutes &icpositiôns péront nrisc# pour s'opposer à le congélee 
LE on ce L'oau éen hiver ans les asrareils,:les soupapes hyérauliaucs, 

i lica RTE 2S, 2n sad de congélation, ôn n'errloiera quo de 
chsude ou Ge Le voncur Dévur des dé ége ler. L'émploi de toute flanmo est 

ont interdit, Est interdit également :L'enusloi d'air ou d'oxysène 

anclisatinns ou én ças 

  

    absol: 

corrrimés pour lo nottoyzge des ‘apperéile et dos 
d'obstruction accidentelle de: ‘ces dérnières ‘ 

  

       I49) On conservera pr ë& de 1'é Sroi1 06 des ogst de soudure des 
Ge secours contre l'incendie: approvriés, tels quet postes d'eau, 

DOMmSSÉ, crténoteurs CÉGsen. Er _ 

150} gfi1e Ze dun urpres péeur ou, ‘dtun eonpresseur, l'ina— 
tzilition como : 

    noye 
Seau        

  

de comuvressgion 

t'airt     

x ‘ Là sat Sos a Fa iariont de,cet anpereil, un éispocitif arr 
Go 

\ 

uo l'ospir ation risque de provoquer: uxc rentrée 

b}) En aval, un orgenc de Limitation dé pression, convenablsnent 

Eu | 
our, attestant Llofficneit! de ces 

L'utilisation du counresseur, Dos vériris 

t:d'ontrotien ot de fonctionnement 
a ailisence dc L'exploitant du qur La donandce de Ltinas” 

    

  

a Stcbliscoements classé és: 

160 : Faut accident ou 'explouion doit faire L'objet d'une déelara- 
pr L'usnger cans.un S6lai de 48 heures, à 1! Lasénte Ur 

  losion, ct gauf lc cas de nécsssité urgorntor les cons 

5 Être réparées}:ni 16: frasnents dés apparoile 

énaturcs, sang. L'agtonisation de liingénisur dos 

      

12 L où exï 

ons 28 _Soivent P 

  

    

    

  

19 16 + Débte d'acide de chlorhyärique. 
‘ golutions ce! chlorhydtriques"cont 

20 ».. 100 en noids d'acide ahLorhydaien 

+     des réeorvoirs dovront 

  

utilisés à: ‘la construeti 
"iso ter ésistancc niea anique ot'uns épaisseur suffisantes pour 

4 

  

ss. 

  

      



    

= T0: 

supporter les forces de pression hydrostnatique sur le fond 4t les parois 
lotérales, les surcharges ocoagionnelles, dues principalement à la neige: 
sur de couverele, 611 s'agit do réservoirs formés, ot résister effica- 
cenent cux corrosions consécutives à l'action des agents atmosphériquess 

2°). Cos matériaux devront 6tre:soit résistants à l'action chimique 
du liquide emmagasiné, soit revétus, eur la surfacc en contact svoce le 
liquide, d'une garniture inattaquable tant px l'acide conegntré que par 
l'acide dilué, : Dou HET SES ES ‘ 

Les laveges pouvant précéder les vérificéations périodiques prévues 
par 1a condition 59 ei-après no devrént pas provoquer d'attaque sensible 
de cos matériaux, susceptible d'être acopmpagnée de dégagement dlun gaz 
{hyärorène arsénié, par exemple}; 2. : 

39)- Les réservoire pourront reposeys aait gur un massif, coit sur 
une charpente: . : Li Fe | 

4     tous les pas, l'icotallation devra permettre d'accéder £néilés 
ment cutour des baas pour déceler les puintenonts, fissuretions, corroe 
sions éve:tucllas des parois latéralese 

Dans le æs où lo fond du réservair ne #oposo pas Eur un socle par 
le totslité de sa surfasc, l'installation davra Être telle au'on puisse 
examiner les parties de ce fond laissées apparentes; 

4°)- On äovra procéder périodiquement à L'oxanon extéricur des. parois 
latérales ot, éventuoll:mont, du fond des réservoirs, Ces cxamene seront 
offectués chaque année sans que l'intervalle séparent deux lspregtions 
puisse cxoéder douze mois. ‘ ; : 

Si aucune objcetion tochnique né sly onnose, on procèdera également 
à l'oxanen intérieur de l'état du réservoir {endoseope, dcssente - 
d'ouvriers), æns qu'il soit nécessaire de vider préalablenont le résere 
voir. L:s précautions utiles (ventilation, contrôle do l'absence do gaz 
toxiques, équipement du personnel qualifié pour ecs contrôles, vêtements 
spéciaux, masques cfficaces) seront prises pour éviter tout accident - 
pendant ces vérifications, ‘ l:. | 

Si ces examens révèlent un suintement, une fissurntion ou une 
corrosion d'aspect anormal, on devra procéder à la vidanso complète äu 
réservoir, après avoir pris les précautions néocossnires afin d'en décoler 
les causcs et y renddicr. nt ; . 

On devre de même vérifier Le bon état des chorpentes métalliques ä 
supportant des récervoira et s'assurer qu'aucune corrosion grave provenant 
de fuitos du liquide stocké ne s'est produite o: : 

La date des vérifications effectuées et leurs résultats seront 
consignés sur un resiatre spécial; : 

50). Le vidange en service noymel ge fera, soit por un robinet placé 
à la partie inférieure du résegroir eb muni dlun tempon do sécurité 
guidé à l'intérieur du réservoir, soit par siphonnage avec dispositif 
à pocie fixe pernettant l'amorçage facile du Siphon, qui sora muni à 
son cxtrérnité d'un robineot d'arrêt facile à manocuvrer. 5 / 

: … 

              



    

De plus,cans le rreier can,un éisnosgitif devra perncitre &c 

manñocivrer à cistance le ta-pon dé sécurité. Daïs le 5econé,nn disr0ni- 

tif astisishon,comancé à ciatarce, se trouvere sur la cenelisation 

£tre utilisé er cas c'accident où é'incicent ax robinet d'arrêt 

! les opérations ce vidanges Le bon fonctionnerent de ces éis50- 

cevra être vérifié au moins ure fois par genaine; 

    

  

  

  

    
      
    

  

   

  

   

    

    

  

    

            
       

   

  

   

  

a 

69} L'alirentation dr réservoir se fera an moyen ce canelisetions 

e: satériaux résistant à l'éction chimique du liquide; le 507 état 

ce ces canalisations sera vérifié fréquenrent; 

7°})-Toute possibilité ce céhordenent de réservoir en cours £e re 

slissece cevre être évitée soit rer un dispositif de trop-slein ass: 

rant ce façon visible l'écoclerent du liquide dens les réservoirs 

anrezxes, scit ner. ur dispositif commencant ginuitanéreñt l'arrêt de 

lt'elire onrenent d'un avertisseur à la fois sonore 

et 1: ; De 

Ge)jeLe communication du réservoir avéc l'e srhère extérieure 

joïrre se faire per des ë 

de le va:eur d'eau atraspiérioue ; cCans tous y 

5 de respiration, et en cénéral,tous péca éracrer l'air 

éserroir an morent € sligsare. 0: Dour tre Ilair a 

“+ Le la vidance, auront uz cébit prffisa il n'en résuite 

is ce surcresciezs cz de dépressio7s eroi ntérieur 3 

ce}. Le réspericir jour être, istallé en suréléveiion .ar ras:ort 

au cer n'itañt"s. celle-ci certe ai gxipur correnponcre 8 cruarit ce 

le Seciété ionele ten Crering eo Mer Frençein, menté ce EQ ce 

Li qu'un vVagonmciterne 11556 être re.sii jar graritations 

È fnanuer cette auteur porzront être 

À J'increciion ces étanti 2 

    

     

: gurélévaticr, À 

cuivant les rècles € 
T7 119 seront 

E 

      

    

  

    

     

   

110) «+ Torteg cisrositi Lg cevront être crises 70! 

le heurt d'un véicule.ne suigua nuire È Ie aotieit 

     

ces, 
En consécuence, lez veics ce circuletion seront éipsosées de 

sorte teryelle lerceïrent oufiisant evec 310rne02 

gré) ? irg 5: centisètres, existe cuire le £or 

résert les véhicules ; : 

gir où CcrsS un 

    

       
     

        

      
   

errcire aeront placés €! eir & 

è é 3; is seront instol!és ns un encroit bo 

e zice ne isse gl'écouier hors de Ilercoiste Ce 

TZ: » 5029 Ci € 156 de réserrcirs;, 

$ une Eire 2 ré: re “récent 

a tio. telle cac de Le où cer 

3 t ciricé 7 &. cuvette ce retcnie 

e z jsrécente piseue, Gette cisros 

4 ste ler 1: sureg éventuelles € 

  

sel 

     



      

13°) - Les. rébervoirs debat reliés'à nn bon so1'! ice 7er 

ex$on itrlitque À larçe. smection cout in résictence éiec— 

Le n'ezxcécere eg 100 où 

  

    

   

   
: 4 

PACS p'etine orécentera pas <e self ©   

    

ï : {: 

  

140) = Les réserroirs orteront ea cercetères esarente 

l'indication ée ler corisnd:; e: 3 

cve ce fteronts ce srotection {saïots ec 

ierp, carte,: lrnet'es, eic.) sere prévue 
Le que 1e nersonnel zzisse interve 

stention, Le sersonrel gere 
au rort de ce setériel de crotecticzs,” 

érôter:lers verc:rs. scices eù ces € 
DÉéres 295 ie. Tersonre? ; 
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160) = Tontes cisrositions céront prices 
yerérrs acices cusce-tistes re cênar: le vo: 

vrécétation 0e: à la conte canserration:ées ronur 

ag Ur évyerttr | 
éc ces 

17°} — L'évacuation d'enix résiéraire 

où: uzs rivière © ROUTTrE être coffe FE 
ezrx our2 été raréné eztre 1e£ 

8 lorsrue 
     

8 

90 ot Cyts 

    

He 48 ter -  Atoïierd qu. 1l'oz errioi 
: ©: gtisies lLicréfi 

  

           
   
   

    

    

    

  

en met ET eu pe 

ce lpceux 2° 

“leizs et ces 

ent à le preoce 

o
t
 

D
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+ 
Gin

 
= 

o o 5 a [a
 D ï æ Le]
 d 

tan incensies, 

riter léerpe 
sélañt tre” 

a x toit, 
licezs, ©    

latelisr gera i'perrée 

ere lerce'cent ventil 
TEAr CSS cceirg où    

  

    
  

£0) 

567 
inc 

es 

co) « L'atelier ze renforrere eucan foyer et il ser DIT 

gt furer, Cette consicne sea afficiée eu errcet:res aesrren1is} 
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69) = Toutes dispositions. beront prices poux qu'il no puisse. " 

y avoir, on caf d'accident tel que rupiuré do récipients, déversement &e 

atièrcs danroreüsos
 ou insnlubroniverb les égoûts ou les milioux 

naturels (rivières, logs, ete. }. bu? éyacunñtion éventuellé.éprès. 

accident devra être conforme aux preBeriptions de l'instruction du : 

ninistre du comnorcé on date ‘du 6 Juin 1953 (Journal Officiel du 20 Juin. 

1953)relative à l'évacuation des gaux résiduairos des établissenents 

dangereux, insalubres ou incommodes        

  

En cas d'évacuation intormittonte d'enux résiduaires, lo rejet 

devre égnlement Être conforme aux preseriptions de ladite instruction; 

T°)- L'établissement disposcya en doux endroits différents et 

-'éicmétreloncnt opposés de masques efficaces contre les amines; 1e 

personnel sera faniliarisé avec, l'ugage at le port du masque: Ces 

masques seront maintenus çn bon état et:placés dans un endroit apparent : 

et d'accès facile; Le 
i L 

à 4 sevons 

B°)- Moyens de lutte gonëre itincendio.— On disposer de nOyeng ii 

de lutte officace, en rapport avec'llimportance de L'atelier, tels que :: 

postes d'eau avoc tuyaux; lances et rabincts de commande dont. l'accès :: 

sera facile en toute circonstänce,. Des extincteurs portatifs efficaces. 

goront disposés à praxinité de l'atelicre ‘ : 

    

- Des consignes de sécurité soronk affichées ot le personnel sera 

instruit des mocures à prenôre en Cas d'incondic. Ce matériol sera 

ontretenu en bon état de fonctionnement et le personnel 6cora entraîné 

péricéiquenent à son emplois 

En : ei 

no 50 … Dépôte d'emmoninc liquéfié. D 

      

a pen en que cp Gur m 0 em 2 

    

1°} Le dépôt sera installé dans un Local spécial construit 

en matériaux résistant au feu, sans autre bois nppererts que les ! 

grosses pièces de charpente qui seront recouvertes d'un enduit ienifusé} 

le sol du dépôt sera imperméable {ciment ou terre battue) et en forne. 

de cuvette de retemue dont la capacité sera égale au tiers aù noins 

du volune total des #écipients du. dépôt: "A 

Il ne cera pas gurmonté de Logaux occupés par des tiers ou 

habités ct ne conmandeyre ni un escalier, ni un a égngement quelconques 

La porte, s'ouvrant en dehors, sera nornalement Fermée à clef, 

20)« fe local sere à plus de 5 mètres de la voie publique; 

ainsi que de tout local oceupé par dos tiers ou hebité ot de toute 

construction renformant des matières gombustibles ou congtruite en 

matériaux combustibles; si le dépôt comporte plus äe 20 houteilles, 

il devra se trouver à plus de 30 mètres de tout local oceupé par des 

tiers ou habité; : Hot Re . 
. iT Li | ../ 

  

   



     
pulvérisation, FTiturasion, tomisage. blutnge, mélange. 
érinehoge., Sooneage. où décortiquage de nroduits 

ninéreux, 13..ou SERaniques. R LT 

19)- Pout tréitonont de: néaudte renferment des poussières irritan. 
tes ou inflenmables set. inter 2$ÿ - où 

  

   

  

     

    
   

  

     

  

    

    

  

29). Lé chouf ec et L'écloirago per des appereils à feu ru sont 
interdits dans less ateliers où. L'on. éffectue: de broyage, le concassage, 

‘ la pulvérisation, : La tréturat Sâr: TC énisagas le plutags 8% L'ensachage 
de produits. -Srganiaues; ; : 

    

    

3°)- Lintélior Séra mointenu 
’ déberrossé fréquenent des. folles 

  

_. 49). Les |epporeils uts s86n pour ces divore troitenents geront clos; 
it 8 Seront éflootuées de façon que: 

le voisinage né, soit pes. ixoonmod par, a diepersion &es poussières; : 

Gutcs opérations et     
       

ie 5e). L'établicoénont 5orà ouy moyens de’: scouts” ‘contre L'inoen= 
4 g3e nppropriés, tels: mé postes d'ébu saaux-porpos, cxtingteurs, geaux de 

gable, tas de sable nouble. avec ‘pelle :   

  

Ua 6°) Toutog” aispoai ions. ‘séro prises: bour qu'il ne ; puisse Y evoir 
‘en cas d'acgident.tel que. rüpturd de récipient, déversement direct de 
natières dangoreuses’ou: insalubref vor. les égoûta où los milieux natue 
res (rivières;: Lecs,.: eto,.)s ‘Leur ifvacuction: éventuelle. après accident: 

 devre être conforme aux prescriptions: de: l'inetruction du ministre du 
:: cornerce en dete du 6.Juin 1955. {Jdurnal. Officiel du 20 Juin 1953) relce 
[tive à l'évacuation des caux ésiduaires des établissements dangereux, 
insclubres ou incomodon. : 

      

  

  

  

. En ces d'évacuation intormittonté d'eaux. à rés sidunires, : ile rejet : 
devra fgelenent être, Sonforne, eux mrescrirpions äe ladite instruction: 

  

     

  

& 7°} L'£nstolla tion: ‘électrique |Bère entrotenue en bon. état; elle sera 
périodiquement ‘contrôlée par un tochniéien compétent. Leg Sapports de 
contrôle seront +énus è la disposition èe Ltinepocteur aes ‘établissements 
classics, : i : ne 3 É 

  
          

  

   

  

“ g9 bis  Brovasc, cononssage, criblane, tnmienre, 
mécanique de pierres, cadilloux, minorois £t autres 

ï Rednite Hninére eux: naturels, : 
ue ee an nn ee 20 9 

  

    

ze) Tout iroitemont &e roduite renfermant des poussières irrie 
tantes ou inflommables est: interdit; 

    

29). Les appareils utilisés. pour ‘Los divers traitements seront los; . 
toutes opérations et. toutes manipulations seront cffcctuées de façon que: 
le voisinagce ne. soit _ Pas inaotmodé : por la dispersion des poussières;   

      



  

:: éurires des établissements dangereux). 

    

Len ere d'accident:tel quo ‘rupture 
=natièros dangercuses où insélubre: 

| .commerec en dete du'6:Juin ‘1953: (Jouriel Officiel du 20 Juin 1955) rele. 
- tive à l'évacuetion des éaux 
: insalubres ou; incommodess. 

      

‘A déeimètreh. carrés: dé 5e 

: de voisinee soit inaopmod: 

:'aueune metièreÿ. facilement” Sniietiole 
comprimé; 

“+tères très cpporents lé nature, dù AEpSt ot'lfinterdiotion d'utiliser da 
‘Llcau pour conbe tira: on incondie: évent hot géclar 6 dans le 'loosls;. 

  

tions &e 1iinotruotion au miniétre édhinerce ‘en date du 6 Juin 1953 
(Journal Officiel du 20: Juin 1955) relative à: l'évacuction des Caux rési- 

inealubros où incommodes . 

    

      

    
     

  

Dénôts de obrbire dc détRien Loreaue- 22. quantité 
|'onnencinte. sEŸ ERRÉELeNTE à. 3.000 ke 

         
| xo). 04 n'ädmettra, dans do dépôt aué - “du Serbure äe ‘ccioiun en | eatS de: 
fer d'origino, : “herhétiquenent Fernés». Le. dépét sera placé dans un locel 

spécial construit:en matériaux: Ancombustibles,: non inondable, et ne ron- 
fermant sucune canalisation d'os ua as vapeur. Les fûts sèront surélevés 
à 10 centinètrog: du: sol: j Le  Aépôt, 

  

   
   
          
   

  

    

  

   

  

   

  

20). Le loeil: 
uverturas, grillngées de. nême : 

26surant un tirage ctfics ère cetions plscéss à: i 
L2 cheminéc sera! gu??isommont des 

      

3°)- ün: lintroduira aan do à 

  

  

42) D'abolion ñ ronformé ‘poyevs ÎL cost. intordit d'y funcr 

et d'y apporter du fou pous' vd forhoi quelconques. Cotte interdiction Sera 
affichée or. caractères apparents dans À atèlior et gur la:porte d'entrées 

    
   

  

    

50). Oû sonseyvera: dans de. 1loçal au. moins un hoctoliire ée sable 
meuble ot 5004 2voe: .pehes ot:4 xtincteurs de capacité: minimum de : 
7 litres; :° h :    

   

    

60). Uke Sencerté b£iché ete: ‘an aépêt indiquera on carao 

    
o)- Poutes digbésitions Éoront privée pour évaoucx rephdamont Le 

aë&pôt en cas &täncendia" dans a; voisinsge; Le 
     

8°)- Toutes diapogitions ‘soront présos | ‘pour qu'il ne: ‘puisse y avoir: 
récivient, déversement dirost des : 
rs:les ésoûts ou les milicux natu 

rols (rivière 08%: lacs, etes); Leu vacuation éventuelle après accident: 
dsvra être eonformo:oux proscriptiôné de l'instruction du ministre du 

    

siduairés des établissements dongereux,. 

  

    

       

  

       
   

   
   
    
   

    
    

    

       

 



    

nr 
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2 
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   : En cas &téyéauation intormèttént 'aféauz résiduairess le réjet 
. devra éezlenent être conforné prescriptions de ladite ‘instruction; 

   90)- L'inétallation élest qué Ger éntrotenue en bon états; olle sera périodiqueñent, contrèlée par! tn technicien compétents Les rapporté: : de contrôle:seront tenus. à la dispôcition dol' Inspecteur jdes Htnblic= serents clnssées us ’ Pa ‘ Le . 
       

   

    
       : Fo). Ttats Fr ÿ tigre léturé sur 1'extérieur pour | Eviter la propagation de bruite génante,: mêne accidentels (machinerie, . nanutention,. chute de pièces en coùrs.de travail, ete..),T1 sera de : préférence éclairé et: ventilé uniquement par la partie supérieure, par: es baies aménagées de façon. qu'il'n'en résulte aucune diffusion de ‘bruit gênant. nour des voisin a : ; : 

    

      

  
# 

       

   

  

Si. 12 Situetion.l'exike, ces La L Êies devront être munies de chicanes 
“Eppropriées formant écran au beuit Me ‘ LT 

Les portes et fenêtres brdinpires'de l'atelier scront maintenues 
Formécs pendant l'exéoution desbra nûx bruyants;    

  

29). Les travaux très bruyante Éeroht'cffoctués dnns de locaux bien clos, ‘partieulièrenent. insohopisés,, si c'est réconnu nécessaire; 
LLC PUR sue Pre LE Fu à + 30})- Tous traveux bruyoñté:suhééptibles de gêner le voisinage : 

pendant la nuit (machinerie, manutention, voituraro,: cte,.) gont intore ‘dits entré 20 heures .ét:7 heures       

  

4e) Les feur'dé ?orce ét'autres, foyers gcront plrcés, À distance 
convencble de toute nertie conbugtible;:du bétiment où do constructions 
oceunées par des tieré,:d'e:manière: à éviter +tout dangor.d'incendie et 
à no .pes incomoder:leñ:voisiné pé Es chaleurs a 

    59. L'ingtallation éléctriat sera ‘entroténue en.bon étant; elle : 

  

l‘_sern périodiquenent gontrôlse pirun. téchnioien compétent., Les 
rapports dé contrôlé seront + ema:à la disposition de L'Inénceteur 
des établissements classés, EU :     

  
  

 



   

     

     

 Énhriention. éheûx, pltros poufzelanea 
x Rex -SHÈSEPR, 2x. “broyape ge. natériguxz, 

FE 
      

10)- Tes foura séront pinèés! ibtancs éonvenable ae. toutes 
parties inflannables de constructions ist isolés des constructions 
occupées par des tiers, de.nanièré à éviter.tout danger dlincendie st 
à ne pas incommoder:lés voigine par:le chaleur: : 

   

  

      
20). Ton appareils de! vhéyés et fe. “blutage ainsi avé ‘tous 

noteurs do quelque heturé. auti1s; soient: etHtous appareils; machines, :" 

trensnissions,. actionnée par-6é8: Imoteure,: géront installés et rnénañés : 
. de telle sorte que leur fonctionnement hé. puisse être âe. parures à ‘ 5 
conpromctteo la santé, 1n/'sécuri ia © 

: 1e bruit ou. lea trépidations} ei     
   

par: 

      
30 Téutes dispositions utilég. seront prises’ pour évit er la 

dispersion au dehorë ‘de poussière perdent: Les opérations: ‘de cuisson,” 
|‘broyagc} blutager. mise :en: #ilar ensachages: chorgement âe somiong, etares 

  

        
    

   
   

No 135. Dénôka de chlonc: Liquérié. |     
0°). Le. D sera ‘installé ad res dercheussée äans bn Local spécial 

construit en metériauz: résistant dufou, mns, autres: bois apparents :    
      : ienifuge. :     

I1 Le Die détuonté 8 Locaux hcbités ou oocupés per âes PRE 
personnes: et Re. cormand or: ni: ur“ gocatier: ni un dérocement quelconque: 

        
La portes S'éuvrant cû Sehors, pera normalement rornéc à clef; 

  

20). Ca Locel : isaën à "plus de*5 hètros. äe la voie publique aingi 

que de tout: local habité où bocupé par dos personnes et de toute cons 
. truction rénfernant ‘des matières combustibles où construites en 
retérioux sonbustihiee : : D      

   

      
Ê UE 3c)- Le dépôt sort narecment Ivntilés eur L'extériouri dette 

|_ventilrtion gera. aésurée d'une. ‘façon telle. qu#"ii nien résülte euçune 

incorriodi té POUF: Le: voisinage £ 

         : 4) IL est. “intordit de'placèr den Le aépôt. où dan 

naze inmé Sdiat 468.4 amas ‘de matière: sonbuetiblen 
i 

  

  
  

     



      

È Ï 

  

: .-incommodité ‘por 

-; manière à pouvoir:pénétrer:dans 

  

EL bouteilles; : 

'déchergement dès bouteilles pleinos ‘ou vides 

: Tapports de contrôlé seront: tenia 
-'Etablissenente Classés, D 

  

    

  

    
     

  

ed récipients seront plhcés verti=. 
6°)- À l'intérieuriau 46pèti À : 

3 éGlaites ot do manière à Être 
calenent à l'abri des radiations 
facilenent inspertés qu'déplacéss 

   

  

    

  

    

    

  

    

      

   

   

  

   

  

Des dispositions. Seront 
-pients et de-leurs rebinetg; : 

Li         : 7°)- TL'est interdit de ee, livrer è L'intériour du dépôt, à 
des réparations quelconques dés récipients, ainsi quià des} tronsvase- : mento ou à une Ltilisation quelcondué du-chlorez; ‘ie. à ‘ 

  

gites. destinéeé. À constater. 
+ore.et-que.les récipients sont en 

  

Le, Cr LE Po Fa 
80)- IL sera prorddé d:4é réduentes:vi 

i a" a ’ qu'il n'ciste aueurie fhite 
perfoit état, fric 

  
  

           

  

   En cas de constatations. de fuite; 6 récipient défectueux sera - :inmnédistement évacué 81 linte Rés ‘été: possible. d'obturer lé fuite par à CR pre agé du robinet-pointeou, matage du plomb de ‘ 
       

  
: Yon Prebique:{ser ; 16%; j | sécurité, ete.).:L'évecuation des récipients défectueux sera faite ‘Sens le plus bref 46121, dans'dee sonditions évitant tout danger ou 

le voiginege; fi lors CEE : 

  

    
  

  

  

99) On-disposere d'u Nombre iBuffisant da nasques à &nz d'un modèle agréé, éftretents én.bod:étet et placés en dehors du dépôt de :.: 
luinoi'eh cas d'eccident; Le person : nel sera entrainé à. lovr emplgi LL Beast os 4 ee 

    

        
100)- A'Ttimt leu du déput Sôrn änctolléo, en perenonce, uno euvo de cnpaaité sufficante et conténgnt'upe éolution nlenline pornete tent l'imnersion d'un récipient: préses tort une fuite, en attendant - son éracurtion; cotté cuve sera surmontée d'un'palan et dun dispositif : d'cttache pernetiant'de réaliser: rapidemgnt cette manoeuvre; Cu 

  JII0)- En œs d'incendie: dàns le voisinage; dos dispositions seront prices pour protéger Le dépot où'l'évacier en temps utile, 

    

# 

  

On disposera à-cet- Fret dtun.d able pour le transport rèpide des 
    

  

120). foutes précautions seront prigdeég pbur ne pre aôer le voisineoge per le bruit proôoveñant: dei à: manutention; du chargement, du 

  

Toutes dispositions, seront prises pour éviter den chocs violents peuvent entrainer ir rupture-deë :robinéts des bouteilles; 

13c)- Lkinstallation Electrique newn ehtretenue en bon. état; elle sera périodiqueñnent contrôlée pay un technicien compétent, Tes 
ile disposition de l'Inspecteur des    

  

  

  
         



    

‘de tôle sur les:déux faces; ‘elles S'ouvriront vers l'extérieur; elles 

    

:é&e feçon à constituer une : auvathe ‘étanche fin qu'en aucun ces, les 
sreraen inflammables réunis! 

“éviter, d'une pert,: le: brie das: récipients en verre, d'outre part La: 

.res ferrées. Hess 

:.. pon fenstionnenent de cotta veñtiletion 

‘et l'appareillage électrique gé triouvéront à: l'extérieur, ‘à moins ‘qu! 18: 

dées à l'exploitant; 

  

  

    
    

      

   

   
   

  

   
   

    

    
     

     

    

  

  

10) té aépôt ser installé au ‘rende hauspéo, dns un Local sn 
construit en matériaux. résistant. u fêu,: of, surmonté d'étaëes occupés : 
ou hebitéss gere : 

   Zn toiture, Sonstruite 
une double. parois: solante 

  

is matériaux légore, devra senporter 

  

29) Le dépôt - sera | séparé dé locaux habités ou ‘&e Locaux ocoupés 
per des tiers par des murs ‘pleins ‘pouvant : s'opposer efficacement : : 
à 1e propcgation: d'un ince TE : dern:ini un estalieh, ni un: 
dégagenent .quéléonauo; - 

         

3°) Les! portes aù 46p8+ gergnt métoiliques ou. en bois dur doublé : 

      

    

seront normalement fermées: cle? 1 
préposé responsables. 

   
  

45) Le gel. ‘au ‘aépét “Sera: impérnéable, : incombustible et dieposé 

   

      

  

ans Île aépôt: ne puissent s'écaouler au 
dehors ct : : 

  

de à Le Bol du: aépôt Sara. .Pecouvert de claies en boia pour 

production. 'étincelles en:cez:d Ohute/dé pièces métalliques toller 
que cj<éc à molétte,: SEC» ‘où per #rottement : sur le ciment. de ehnussur 

  

   

   

  

| 6°} Le dépôt sérd: bien ventit p SoËt por den ouvertures arilla= 
gées plscées à -Ia partie. gupétieure, : soit par une cheminée de section 
suffisante et.stélevant au-dessus: es Simeublés voiains;, une ouver= 
ture grillagée placée à 1a partio inférieure. du loënl devra nssurer. un 

   

  

   

   

  

   
Tai & ane fiSi0llonont ‘que par. ! 

‘vorre formant! toutes les’ eonalisitions: 

ne solent du. type: anticéflagrant ;: des justifications que cette instrlilas 
tion a été faite. et: maintenus conf0; à 0e: type pourront être deman-      

sf: 

   



  

ET {tion du. liquide, _renfermé 

          

   
© ge)- ! emp1o 

interdits 

9% Le Loos 44 dép ne 

100)= T1 est intérait de: pénétrer dan Le aépôt. avec une flamme 
ou d'y fumer où ‘ty introduire un objet aynht'un point en ignition. 
Dette inte erdiction: sèrm: affichée: ex carectères très aprorents dans le 
dépôt et sur.la. porte d'entrées avec Lindication qufil s'agit d'une : 
inte srdiction préfecborale; - 4 st 

     Fa. paë chars; 
    

      

        

    

  

DE L'enptoi 
Zdation des anidea à 

    

è dépat où ‘dons son voisis 
nage inmédiat. un ‘amas de matièrea: pubustibless Le locnl du dépôt ne :: 

. recevra aucune. affectation, étrangcèsk au service du dépôt: : LE RCE 

        
. 150)- Le aépet ne ‘ontisnära di Tiquiäoe inflammables dans des 
vécipients èn verre: que: 81: cest derniers- ont uhe caprneité unitaire 
mexinum. dé deux: litres.:ou stils gont: &trantie: par une enveloppe métal 
dique étanche . convenablement ajustée Pour Les protéger efficacoment; j 

  

   

    

   

  

      

140) Ti set interdit de gé Livrer 8 L'intériour du aépôt à ‘des 
Spérations quelconques, de. préparation, ‘où de: fabrication -sutres que des ;: 

:“trancvasenents ou à simples. ! ne : . ir ox 

  

   

    

  

150). Léo récipients! quels aie soient contenant. dés liquides 
: .inflemmebles, sevraont portar ê é 

          
Pyens dé; sécoure contre! l'incendie. rés) Le. aipe 
Fseux+pompes, extincteurs, tâc.de > epprope ee te 

  

  

  

170) Dinstallotion. éléctrique, Sera. entretenue en” bon! états elle : 
sera périodiquenent contrôlée ‘par un: +téchnicien compétent. :Les Fepporte. 

-de contrôle .Beront tenus. à: da disposition: de: L'insperteur âse établisse 
.rents cle ssés 

ne 259 + Atelis L8 de” ‘traitement où d emploi pour toie üsages de 
:Liouides inflommables de le: lére.catésorie ou des alcools, 
Ÿà l'exclusion. des liquides particulièrement inflammables: 
+ raitement, purificetion, épure tion de ces liquides, enploi 

‘ poux dé£raissare.,: industrie extractive, travail du LCROUE= 
...Shoué et, autres :élastomères, réactions chimiques: ete. 
(cette liste étant indicative et non Jlinitative), à 
‘l'exclusion du vernissage, 26 solvant étant sait récupéré, : : 
SOLE élininé Bktérieurenent. 

    

  

    
LL zoo) Liatelior eeré construit en matériau. résistent eu; ‘feu, sans 
rutun bois apparent avec portes À: fermeture automatique s! ouvrant vers 
l'extérieur, résistant au. feu ‘construites par exenple en Rois recouvert 
de tôle sur. pes deu     

  

    
  

 



  

Fi dues à bout de: FL cenducteur. et: des: jampes dites "baladeuses", 

      

de façon à const itubr à une. cest de one telle: que Le: égouttvros OUy 

en cas d'a accident, es’ ‘liquided: softoms: dans ls récipients ou 2es APP: 

      

   

    

né. Hourrh 5e frire que per fluide 40 Le. chauffage, de 118, 
18: température de la paroi extérieur: : cheuffant (air, eau. vapeur d'éau)i. 

re chouffante n'é éxcédant pas ‘I509. Hs i le 

La chaudière sera. dans u écel extérieur à l'atelier; pi æ locnl. 
est contigü à l'atelier, ilen. fera géparé: per une 7, 94 RON Phone ine : 

combustible, : sans: baie de: cormuniegtion ÿ Fi 

ae Tout autre procédé. ‘de: Lchhufre 6 pourra tre admis dans chaquo cas 

, particulier, sit présente êe8 garentias ae ‘sécurité éauivetentes; 

     

  

    

    

50 )- L'éciairhee artificiel Se feyh par’ lampes extérieures sous 
“verre dorncnt. ou, :à: l'intérieur, per. lampes électriques à incandescence 

“sous enveloppe prôtectrice:éh:vérroe ou'par. tout procédé présehtant des 

: gcrenties équivalentes, IL est interdit d'utiliser des lampes suépen- 

  

    

      

    

    
   

    

   

  

     

    
    

ii 

  

: Los. conduotcuss Seront: “étebli8 Sivant Loc normes en yiéucur ot ae 
façon à éviter tout court-circuit} iinetans tion sera périodiquement 
‘Cxnninée ot ‘ricintonué. en bon tat 

Les commutateurs, les cohporelreuit, 165 fusibles, Les moteurs, los: 
rhéostats seront placés: à lléxtérieur, à-moins qu'ils.ne soient d'un 
type non suscoptible.de dénner: lieu à. des étincelles, tel que "apparail-'” 

. lAsge étanche cux: BC% y ‘appareilloge: à ‘contacte beignant dans l'huile, : 

ete... Dons ce car, une jubtification: que ces appareils ont été ing- 

tallés ot maintenus conforméneñt àätun tel type pourra être demandée par : 

1'inapeeteur à: exploitants: eluitei: devrh faire établir cette attes-" 
. tation por ds société. qui lui: fort: Le: courant ‘ou par tout .rgandene : 

| ofsictelienent. qualifié: Fî : 5 ï - : 

L'inotolletion élsetriqu , Sera énfrotenuo en bon état: elle sora 
périodiquement contrôlée per un techniéien compétent. Les repports da 

contrôle seront tenus À. La disposition: 48 Hinopecteour des toblissione Ponts. 
- classés : . : Le, : 

   
  

    

    

. 6} IL es istera äes interrupteurs. mulbipotaires pour couper Le. 
- courent {force ou lumière ):; cils seront: placés en dehors do l'atelier ‘sous 

:: La eurveillancé d'uñ préposé response able -qui-coupern. le courant force: 

“dès la-ces sation du PE - nn EE Fe a : :    

    

. 80) siil y à |chaufrare âes: iquidos. inflammables ut tilisés, ce 
chouftage sera. obtenu per circulation dent chaude où de vapour d'eau 

à brsse pression ou par tout. Ftaro deu Liquiaoo âes garenties sauivar 

    
    

     

Jrinis épasser 409 oc 

  
     



SES 

      

‘ . contre l'incendie, tels qu 

 cisposé er forie “de cuvette gusceptible- de retenir ra totalité des … 

le classerent: du dépôts 

  

          

     

quryu:d moyens. appronriés de secours. 
postes: ‘d'eau,ertincteures sêanx de sehle, is 

fon, otces. î cet rie 

gi Liétablisseren 

    

tas de: sable “eubl :àVeS : ‘peil side proie    
     

   
    

| partientières sont inflammables porr auelque: Sage qe ce 

! + 'soits . # 

    

ro)-L'atélior serp au resmde 
étage occupé per. des: tiers 

      

    

abttés DE occupés par: ‘des nurs sleins.. 2er éera “séparé éè ë 
Ù Bloproser. féfficacement à le PFopA et des planchers congstr 

gation d'un fncerdie; 

S'il: y. à pa: toits 
riaux lécerse forment, 4 

  

     

    

   

    

              

    

   
   
   

  

    

  

    

      

   
   

   

   

ce façon. à constituer une cuvette e: retenue telle que 'Îes 
ou, en cas d'accicent,les: icuides inflammables gostenus dans 
pients ou ‘168: appareils 28 puissent s'écouler au deborss 

Le sol.éeré forné ‘dton, netérion non'suscertible de‘donner des étin 
celles per frottenent au: per chôe } util en acier. où bien il sers 

recouvert ce .cleien. en, hois} : À 

‘4obaLtatelior sera: Targe ent ventllépenls 6 de façon que le voiainag 

ne scit pas: incomodé : par: les Aeurs pucénerations} FE : : 

50 )eLes. récisients gta areilg ‘dans lesquels serant utilisés les 

liquices inflemmables seront:clos aussi bien que possible; 18 porte: 

ront en ceractères très lisibles laséénpnination de teur contenus 

6e}-On à ne: Conservere dns” 1latelier, que le quantité! de liquides. 

inflannables strictement. nécessaire: pour. le travail do Je journée. 

Le dépôt : ‘8 :ces: liquides ‘sèrsa placé: en dehors ce l'atelier à une 

distance suffisante: hour: qui Yil:be: ‘puisse pas y. avoir propagation réci= 

progque irrédiate ‘d'incendie: où. soi, sera inpernéable,inconbustible et 

Îles réci 

  

   

  

    

  

    

  

quites en. ceë: de rupture deb: récipiéntss le T “EE 

L'industriel “devré,en: pute ;88e cofforner aux artôtés visant les. 

dépôts de. liquides inflannebles si: ‘Le stock est. suffisent Pezr entreine 

    

   _- 7o)-5i. des appareils. opniques 8or t utilisés cans ratelier,118 

seront disposés et: conduits de: façon h ne pouvoir produire d'étinceilen 

par cac de pièces cobiles shr des matériaux où des substances duress. 

8°)-L'etelior ne: Serapas ‘cheuffés: 41. est strictenent Hnterëtte 

c'arffer.Fes liquices utilisés; À 

go)=Liatelier ne rénférner 
et y snsorter:cu feu ‘Bo26: une! forte queleenoues cette interdiction 

sera affichée en: ‘caractères “apparents. dans d'atelier et: sur le porte 

étentréezi sis 5 ï ue ; 

100) ap lof étair ou. 
vaserients on la: uleiion ge 

  
      

    

a ÿaène conprinés | pour assurer les tren 

liquid s :88{. rigoureusement interdit     

  

   



… sos enveloppe protectrice en-vér#e ou partout procédé présentant des 

          

         

rro)-Liéclairage ärtificiglise.fera par laupes extérieures sous | 
verre dorsant'ou,ë l'intérieur;par: lanpes!électriques à incandescence 

  

ceranties équivalontes.Il ent intérdit d'utiliser des lanpes suspendues" 

à bout de fil. conduetpur.et des länpes, dites " baladenses "e Lu 

Te. Lesgondueteurs-serpit.établis. suivant les.nornes en vigueur et: 
._ée:façon à éviter tout'courtécirouift lietion sera périodiquemen 

examinée et maintenue en bon:éta Er 5 

| jupescirouits,ies fusibles séront placés. 

à l'extérieur, à moins qu'ils.m8.éoient. d'au: type non suspeptible de. 
donner lieu à des:étincélies, téls que’"appareillage étanphe aux gaz, 

apsereillage à éontacts balggent dens l'huile etc." Dansice cañçune jus 

tification que:ices appareils ont été installés et mâéntenus confornéneñt 

à un tel tyne.nourrn être denandéé par l'inspecteur à l'exploitanticeluis. 
ci devra faire établir cette attestation par. le société qui ui fournit 

le courant. ou: par tout orgänisne:officiellenent qualifié.’ : 5 

L'installation élect re pnireténue en bon état; elle sera: 

rériocicuenent contrôlée par: ien‘conpétent, Les'rapsorts ce 

coñtrôle serontitenus à éteblissenent 
classésg  * è LÉ 

129 )eTous noteurs,toëa trañsfornateurs,tous apoereiis nécañieues, 
vertileteur8,trangnissions,machinés,. été,. seront installés et enénaçcés 

ce telle sorte que .léur fonctionnéenent ne: pisse: être de nature À condro» 

mettre la santé,la sécurité ‘où la tranquillité du voisinage par le bruit 
‘ou per les trépidationg; * : LS Pine Lo ss 

        

   
   

  

   

   
    

       

    

   

    

    
   

    

    

  

    

  

   
    

      

  

Les commutateurs, les 

  

   

  

    

   

     

    

  

   

13°)=Tout déversenent dé ‘liguides. inflesmables à Atégout est ricou 

réusenent interdit, Tout raccordement de l'atelier à l'égput est interci 

_ 11 ect intérdit de se laver:1gs seins dens l'établissesent avec des 

-liçuices inflammables; Li ét tes ER NU URSS mu CUT OUT 
23 : Sn CR dyengd'de =: ge Le sr 

s 40} L'atelier sera pouryvé de/seccurs contre l'incendie eppropriéfs 

tels que postes d'eau, seaux-p “extincteurs,seaux de: sable,tes de 

sable neuble avec pelle etc°. ï Li DR LE    

  

    

  

         
  

    271 « Fabrication. de matières plastiques plastosères ou élasto= 

‘: gères.on.Ce.proguits.iciercédiaires cour T'ohtéstion de 
telles. substances. à l'exception du celluloTée LU 

ducamancamnes |. » ë 

    
     

meht ventilé;de préférence mécaniquenent. 1°)-Linterier-: Sera 14 
+ inpge.he soit pas inconodé par les oceurs et de manière telle cue le 

où écanatiozs nuisibles: : PR . se Li 

2°)-Les appareils de fahrication,tels que bacs de condensation, : 

autoclaves,fiitres,étaves dé. péchaçe de produits fahriqués,$eront munis: 

d'un cis2ositif de captation efficace des gaz,vapeurs où buées dégecéss: 

aui seront refonlés:vers un appareil assurant une heutralisation et:un 

éésodorisation complètes avant lenr:rejet à l'extérieurg Cet appareil. 
devra pernettre.en.tout temps un contrôle facile: de son efficacité,et un 

renise en étet rapide en cag:.de fonctionnenent défectueuxÿ .. RER TRE 

. 3°}-On disposera de.nasqueh; recqnnus efficaces eh nombre sguffisan 

pour essurer la protéction.du personnel en cas d'incidents de fabrication 

ou d'arrêt accidentel éx @ignositifde'captation des vapeurs; ‘ : 

  

    

     
    

  
   



  

          

        
  

Établissement Léont une Sronmaresae de réfripé- 
: Lekton rednisont plua de -3s 00 ) frirories Frhoure. 

I°)- Les. Logeux éù fbnè lomnoyt de appareils contenant des gar 
comprimés ou liquéfiés. seront isposés de; fngon qu'en cas de fuite 
accidentelle des gas, ‘ceux-61 '#oiqnt évacués: nu-dehors sañs qu'il on 
résulte d'incommodité «poux. Je voiginnge, 

N° 361: . 

    

   

    

          Le ventilation “assuré 2.85 alegt: reconnu nécessaire, par un 
dispositif. nécansquo, ‘dé porte qu ex. éhouñ'ens une fuite eccidentelle 
ne .uisse gomner naissance à: rune ‘#tmosphère - toxique ou explopive; E 

“.    

Blouvrant vers: ‘l'extériour, 
flaceident, une évacuation 

   
   

  

   

en nonbre suffisant” ‘pour. permettra 
rapide du personnel; roger 

; uni, e “maséuée de secours efficaces en. 
nonbre suffisants neintenus toujours. en‘bon état et dans un endroit 
d'accès fagile, Le. personnel sera trainé et familiarisé:avec l'emploi 

    

     
    

  

40) si ces locaux con. en. sou-pol, - Un conduit d'au-moins T6. déci- 
Lu mètres corrés ‘ae: segtion los d     

: u:soL pour perrettre la mise en: 
‘oeuvre, en cas. ‘êe: Pnites Péos ne Lectromvontiloteure ‘des snpeurss 
ponpiers.. Ce’ conduit ‘pauvre être constitué por les ,aines de ventilo. 

: tion normles des: locaux, : à condition qu'elles poient de section guffigan- : 
te et qu'elles anne Être fnacordées eu niveau du 501 aù mntériel 

‘'äes s:peurs-pompieré 

   

    
#& 

  

   : 50} Lorsque apharéid ést'inptallé anna le goun-sol fun inmeub1a 
: occupé ou habité: par den tiers; ‘Btil déit :Bübir un arrêt de fonctionne» 
-nont d'une furée supérieur € & FÈx hoñse 2 sera vidnncé au préalable: : 

  

     
. 6% Dené 1e O8 : où L'agent: ës: réfrigération est un liquide conbus. 

tible, L'établissement nor pourvu ‘dë moyens de recours contre A'inçen=: 
die approrriés; tels. que postes: “at pad: extirnetours, etes, Êes APPA%. 
reils soront maintenus en bon ébn ide Fonetionnonent et le: personnel 
sere initié à Jeux AAROGUVrO f 

  

  

     

      

7° Hinstallation Gloctrhque. entrotcnue ëén bon état; olle 
se»*z périodiquement contr6ôlsa per un téchnicien cornipétent. Los rapports 
de contrôle poront tenus à la: ais sition. de 'inspoeteur Ses établis 

‘'senents classése, 

  

  
 



        

     

: F2. rats ï RUN ET Le Es 

9 382 = Dépôts de lessiven de soude ou potasse caustique{le 

* licuide renfermant nlus de 20 p.100 en Doiudé avnycroxyde 

. de godiur où de potassiun) [ 

x utilisés h:la'congtriction des réservoirs devront 
ne 10)-Les matériau 

_résenter une ‘résistance nécanique.et une épaisseur guffisanter pour Bup—.! 

ter les forces @e aression-hyérostatique sur le fond et les parois 

térales,les surcharges occasionnelles,;dues principalement b la neice; 

til s'agit Ge réservoirs:fernés, et récister efficece— 
le couvercie,s 

des agente ataosphéricues; 
st aux corrosions consécutives à:1laction 

20)-CBs matérieux devront être soit résistants à l'action chirnicne 

Jicuice ermacasiné,soit revêtus sur la gurfece en contact avec le li 

ce d'une gerniture inattagueble tant pèg l'acide concentré que per 

cide diltée Et, : Met cÉ : 

    

      
Les lavaces pouvant précéder. les vérificetions périodieues,prévues 

par la coxcition 59 :ci-après,ne dévront pas provoquer &'attaaue sersible 

tre; accompaçnée de dégagérent d'un çar 
; ces retérieux susceptible: d'ê 

      

. 3°)-Les réser airs pourront reposer, scit sur un mecsif,soit our 

une charpente. : ‘ CL ii 

iiñphailation doit perretire d'accéaer facile-- 

   

Dahs tous les cas,l 

isnt evtour des bacs pour déceler 16es suintenvntss fissurations,corrosi. 

ntuelles des. parois latérales. : 

Dans le cas où le fond ün réservoir ne renose pas Sur en 

jeyra être telle gu'o 
Léa totalité de sa surface, l'irstallation 

rer les rarties é@e ce font laissées apparentes; 

        4°)-On devra procécer périodiqu extérieur 
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